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                    - Régime d'importation


104. En réponse à une question spécifique, le représentant de l'Arabie saoudite a confirmé que la
 Décision du Conseil des ministres n° 5 du 13 juin 1995 avait mis fin aux boycotts secondaires et
 tertiaires en pratique et en droit.  Le Groupe de travail a pris note de cet engagement.


- Tarif douanier


105. Le représentant de l'Arabie saoudite a fait savoir aux membres du Groupe de travail que,
conformément à l'article 20 de la Loi fondamentale sur la gestion des affaires publiques, le Conseil
des ministres était l'autorité compétente pour établir ou modifier le tarif douanier et pour appliquer


d'éventuelles surtaxes.  L'imposition, la modification ou l'abrogation de droits de douane impliquait la
 publication d'un décret du Conseil des ministres qui devait être avalisé par décret royal.


106. Le représentant de l'Arabie saoudite a indiqué que son pays avait utilisé le SH2002 pour
 classer   les   marchandises   dans   son   régime   douanier,   qui   comportait   7 177 lignes   tarifaires   à
 huit chiffres.   Les six premiers chiffres correspondaient au SH, les deux derniers étaient propres à
 l'Arabie saoudite.


107. Le représentant de l'Arabie saoudite a dit que les droits de douane étaient appliqués sur une
 base c.a.f.  et  avaient  diminué.   Lorsque  le  pays avait présenté sa demande d'accession en 1993,
 environ 75 pour cent de ses lignes tarifaires étaient soumises à des droits de 12 pour cent, et environ
 6 pour cent de ses lignes à des droits de 20 pour cent ou 50 pour cent.   Depuis le 1er  janvier 2003,
 l'Arabie saoudite appliquait le tarif extérieur commun du CCG dans le cadre de l'union douanière du
 CCG,  comme suite au Décret royal n° 104 du 20.1.1423H (décembre 2002).   Ensuite, elle avait
 appliqué le Décret royal n° 40 du 12.2.1424H (3 février 2004), conformément aux règles du CCG qui
 autorisaient les membres à maintenir des taux de droits pour certains produits sensibles non compris
 dans la structure du tarif extérieur commun du CCG.  Pour plus de 85 pour cent des lignes tarifaires,
 les droits appliqués allaient de zéro à 5 pour cent.  Sur les 14 pour cent (environ) de lignes tarifaires
 restantes, 7 pour cent affichaient des droits de 12 pour cent, et 6 pour cent affichaient des droits de
 20 pour cent;  20 lignes tarifaires (c'est-à-dire le tabac et les produits dérivés) faisaient l'objet de droits
 de 100 pour cent.   En réponse à une question d'un membre du Groupe de travail, l'intervenant a
 signalé que, pendant une période de transition d'une durée de trois ans à compter de la date de
 promulgation du décret royal, ces postes ne seraient pas alignés sur le tarif extérieur du CCG;  ils le
 seraient   après   cette   période   en   vertu   de   l'accord   conclu   avec   les   États   membres   du   CCG.     Les
 importations correspondant aux 70 lignes restantes (alcool et porc) échappaient totalement au régime
 du CCG;  elles étaient interdites pour des motifs d'ordre religieux.


108. Une fois que les négociations bilatérales avec les Membres de l'OMC seront achevées, la
 Liste   de   concessions   et   d'engagements   de   l'Arabie   saoudite   concernant   les   marchandises   sera
 reproduite dans la Partie I de l'annexe du Protocole d'accession.


- Contingents tarifaires et exonérations de droits


109. En réponse aux questions soulevées par des membres du Groupe de travail, le représentant de
 l'Arabie saoudite a dit que son pays n'appliquait pas de contingents tarifaires et n'avait pas l'intention
 d'y recourir à l'avenir, si ce n'était dans les conditions permises en vertu de l'article XIX du GATT de
 1994 et de l'Accord de l'OMC sur les sauvegardes.


110. Le représentant de l'Arabie saoudite a rappelé que les articles 98 à 105 de la section VIII de la
 Loi sur le régime douanier commun des États du CCG adoptée les 27 et 29 novembre 1999 (et mise
 en œuvre depuis 2002) prévoyaient les exonérations de droits suivantes:


i. importations par les missions diplomatiques et les diplomates;


ii. importations d'armes, de munitions et d'équipements ou autres matériels militaires par
 les forces armées et par les forces de sécurité intérieure;


iii. importations par les sociétés philanthropiques;


iv. biens   exportés   ou   réexportés   d'Arabie   saoudite   puis   réacheminés   vers   le   pays
 (marchandises retournées);


v. effets personnels et articles ménagers importés en tant que bagages de passagers.


111. En réponse  à la  question  d'un  membre  du Groupe  de  travail,  le  représentant  de  l'Arabie
 saoudite   a   déclaré   que   l'exonération   des   droits   de   douane   qui   figurait   parmi   les   incitations   à
 l'investissement énoncées dans la Loi de 1979 sur l'investissement (examinée au paragraphe 53 du
 présent rapport) n'était pas subordonnée à la teneur en éléments locaux ni à l'exportation et était
 généralement applicable.


112. En réponse à une question d'un membre du Groupe de travail, le représentant de l'Arabie
 saoudite a dit que les droits n'étaient pas suspendus pour les biens importés à leur propre usage par le
 souverain ou le gouvernement;  ils ne l'étaient pas non plus pour les biens qui étaient importés à des
 fins religieuses en soi.   Cependant, si une entité religieuse était officiellement enregistrée en tant
 qu'œuvre caritative important des biens en vue de fournir des services, dans un but non lucratif, à des


"fins   humanitaires,   sociales,   éducatives,   scientifiques   ou   religieuses   ou,   de   toute   autre   manière,
 charitables", les droits se trouvaient suspendus, conformément aux articles 22 à 25 du règlement
 portant application de la Loi sur le régime douanier commun du CCG.   En réponse à une question
 d'un membre du Groupe de travail, l'intervenant a dit que cette loi ne contenait pas de disposition
 prévoyant la suspension temporaire de droits de douane pour des motifs tels que celui de l'existence
 d'une situation d'urgence nationale.


113. Le représentant de l'Arabie saoudite a affirmé que son pays administrerait tous les contingents
 tarifaires   ou   exonérations   de   droits   conformément   aux   prescriptions   de   l'Accord   sur   l'OMC,   en
 particulier des articles Ier, II, VIII et XIII du GATT de 1994 et de l'Accord sur les procédures de
 licences d'importation.  Le Groupe de travail a pris note de cet engagement.


- Autres droits et impositions


114. Le représentant de l'Arabie saoudite a dit que son pays estimait appliquer d'"autres droits et
 impositions" au sens de l'article II:1 b) du GATT de 1994 à 22 lignes tarifaires correspondant au
 SH n° 2401,   2402   et   2403,   qui   avaient   été   indiqués   dans   l'offre   révisée   de   l'Arabie   saoudite   de
 juin 1999.  Il a confirmé que les autres droits et charges sur ces 22 lignes tarifaires seraient consolidés
 aux taux mentionnés dans l'offre de juin 1999.


115. Le représentant de l'Arabie saoudite a confirmé en outre que son pays n'inscrirait pas d'autres
 droits et impositions dans sa Liste de concessions et d'engagements concernant les marchandises,
 conformément à l'article II:1 b) du GATT de 1994, pour les autres lignes tarifaires, à l'exception des
 22 lignes tarifaires du chapitre 24 du SH, qui seraient consolidées aux taux indiqués dans la Liste et
 qu'il consoliderait à zéro ces autres droits et impositions.   Le Groupe de travail a pris note de cet
 engagement.


- Redevances et impositions perçues à l'importation (pour services rendus)


116. Le   représentant   de   l'Arabie   saoudite   a   dit   que   le   pays  imposait   un  très   petit   nombre   de
 redevances et impositions pour le dédouanement, les opérations douanières, l'inspection en douane et
 la délivrance de licences d'importation ou d'exportation.  Seule était perçue une faible redevance de
 20 riyals saoudiens correspondant au coût du formulaire de déclaration en douane et à l'utilisation des
 ordinateurs des services douaniers pour remplir ces déclarations.   L'intervenant a ajouté que si des
 marchandises entreposées en douane n'avaient pas été récupérées à l'expiration d'un délai de 13 jours à
 compter de la date de déchargement, une taxe de stockage était perçue au taux de 20 riyals saoudiens
 par tonne et par jour.   Toutefois, aucune imposition n'était perçue si le retard n'était pas causé par
 l'importateur, c'est-à-dire si le dédouanement était retardé à cause:  


i. des services douaniers;


ii. d'une catastrophe naturelle;


iii. d'un jour férié.


Les redevances imposées pour le chargement, le déchargement et la manutention des importations et
 exportations  comportaient   deux  éléments:     l'un  fixé   par   l'État   (voir  annexe A-3),   le  restant   étant
 déterminé par des opérateurs du secteur privé.  Ces redevances n'étaient pas perçues par l'État, mais
 par les compagnies exploitant les installations portuaires.


117. En   réponse   aux   questions  de   membres  du   Groupe   de   travail,   le   représentant   de   l'Arabie
 saoudite a fait observer que, conformément à l'article VIII:3 du GATT de 1994, l'Arabie saoudite
 n'imposerait pas de pénalités sévères pour de légères infractions.


118. Un membre du Groupe de travail a demandé des renseignements complémentaires sur les
 redevances et impositions concernant la fourniture de services portuaires.  Le représentant de l'Arabie
 saoudite   lui   a   répondu   que   la   fourniture   de   services   portuaires   était   réglementée   par   l'Autorité
 portuaire saoudienne, organisme public qui contrôlait les entreprises privées assurant et fournissant
 des services dans les différents ports du Royaume.  Le barème des tarifs fixes de ces redevances pour
 les marchandises solides et le bétail était établi par l'Autorité portuaire saoudienne, sous l'égide du
 Conseil   des   ministres,   et   appliqué   dans   tous   les   ports   autres   que   les   terminaux   pétroliers   (voir
 l'annexe A-3  pour   une   liste   détaillée   de   ces  redevances);     ces  redevances  étaient   complétées  par
 d'autres redevances, appliquées par les compagnies privées exploitant les installations et assurant les
 services   portuaires   qui   étaient   fonction   du   poids   et   du   volume   des   marchandises   concernées,   y
 compris   le   conditionnement   des   marchandises   importées   ainsi   que   le   nombre   et   la   taille   des
 conteneurs nécessaires.   L'intervenant a souligné que les tarifs n'étaient pas basés sur la valeur des
 importations et reflétaient à son sens le coût approximatif des services rendus.  Les redevances pour
 services   rendus   dans   les   ports   et   terminaux   pétroliers   d'Arabie   saoudite   ne   comportaient   pas
 d'éléments imposés et étaient entièrement établies par les exploitants privés de ces installations, au
 nom de l'État.


119. En réponse à une question d'un membre du Groupe de travail, le représentant de l'Arabie
 saoudite a indiqué que le Décret royal n° 7/B/16941 du 6.11.1417H (15 mars 1997) avait transféré au
 secteur   privé   la   responsabilité   de   toutes   les   activités   d'exploitation   et   d'entretien   des   postes   de
 mouillage   et   du   matériel   détenus   par   l'Autorité   portuaire,   qui   devaient   être   gérés   sur   une   base
 commerciale selon les principes suivants:


- les ports et leurs installations restaient la propriété de l'État mais étaient gérés par le
 secteur privé sur une base commerciale;  et


- le   secteur   privé   bénéficiait   d'incitations   pour   investir   dans   le   domaine   des
 équipements lourds nécessaires à l'exploitation efficace des ports.


Dans le cadre de ce nouveau programme, des possibilités d'investissement dans les ports saoudiens,
 autres que les ports et terminaux pétroliers exploités de manière privée, avaient fait l'objet d'un appel
 d'offres public en 1997, conformément aux règles suivantes:


- le   gouvernement   et   les   exploitants   du   secteur   privé   se   partageaient   les   recettes
 provenant des terminaux, comme indiqué ci-dessus;


- les exploitants privés percevaient des droits sur la base de redevances fixes calculées
 par le gouvernement conformément aux tarifs portuaires, en fonction du coût des
 services   fournis   et   de   manière   à   financer   les   infrastructures   portuaires.     Des
 redevances supplémentaires étaient appliquées pour couvrir les dépenses variables de
 la compagnie exploitant le port;


- les projets étaient adjugés par appels d'offres et attribués à la partie qui offrait le
pourcentage le plus élevé pour la part du gouvernement;


- toutes   les   entreprises   saoudiennes   expérimentées   dans   ce   domaine,   ou   dont   les
 partenaires avaient acquis une telle expérience, étaient autorisées à soumissionner;


- afin   d'élargir   la   participation   du   secteur   privé   et   de   favoriser   la   concurrence,   un
 exploitant ne pouvait pas prendre part à plus d'un contrat dans un même port;


- les exploitants étaient tenus d'investir dans du matériel nouveau, qui appartiendrait au
 port à la fin du contrat;  et


- les exploitants assureraient les services portuaires afin d'attirer le commerce maritime.


Le représentant de l'Arabie saoudite a indiqué que, à ce jour, les ports et terminaux non pétroliers
 étaient gérés et exploités par le secteur privé, et tous les ports et terminaux pétroliers restaient la
 propriété exclusive du gouvernement et continuaient d'être exploités et entretenus par des entreprises
 privées.  La responsabilité de la gestion et de l'exploitation des ports et terminaux non pétroliers était
 transférée progressivement au secteur privé pour chaque installation, sous la surveillance de l'Autorité
 portuaire.     Les   ports   saoudiens   non   pétroliers   étaient   subdivisés   en   plusieurs   installations
 indépendantes (conteneurs, marchandises diverses, marchandises réfrigérées, marchandises en vrac,
 etc.), chaque terminal disposant à part entière d'un emplacement, de matériel, d'entrepôts, d'ateliers et
 de   terre-pleins.     Le   tarif   portuaire   unifié   saoudien,   daté   du   31 décembre 1998   et   élaboré   par   la
 Direction des ports maritimes saoudiens, contenait toutes les impositions pertinentes applicables aux
 ports   et   terminaux   non   pétroliers   et   pouvait   être   consulté   à   l'adresse   suivante:


www.ports.gov.sa/tariffs.htm.  Ce tarif était obligatoire pour tous les exploitants et usagers privés de
 ports, autres que les exploitants et usagers privés d'installations de ports et terminaux pétroliers.  Les
 exploitants étaient tenus de percevoir les impositions stipulées dans le tarif portuaire unifié, sur la
 base du coût des services fournis aux usagers des ports.


120. Un membre du Groupe de travail a demandé au représentant de l'Arabie saoudite d'expliquer
 les prescriptions qui s'appliquaient aux importations de marchandises non unitarisées telles que le riz,
 et en particulier le droit de port.  En réponse, le représentant de l'Arabie saoudite a dit que ce droit
 était basé sur le tarif portuaire unifié et appliqué pour compenser les coûts de main-d'œuvre et de
 matériel liés au déchargement des marchandises.  Le Membre a demandé ensuite si ces inspections
 étaient bien nécessaires, puisqu'il existait des méthodes d'inspection plus modernes, et il a invité
 l'Arabie saoudite à réexaminer ces prescriptions.  Le représentant de l'Arabie saoudite a indiqué que
 son pays mettait en place cinq machines à rayons X;  trois d'entre elles étaient en construction dans le
 port de Jeddah, et les autres dans le port du Roi Abdulaziz à Damman.  En outre, l'administration des
 douanes réexaminerait   son  système   d'inspection  dans  le   cadre  du  processus de  modernisation en
 cours.


121. Des   Membres  se   sont   interrogés   sur   les  redevances   imposées  par   l'Arabie   saoudite   pour
 l'authentification des documents ou leur certification par les consulats.   Le représentant de l'Arabie
 saoudite   a   répondu   que   les   seules   redevances   de   ce   type   actuellement   imposées   concernaient
 l'authentification des certificats d'origine et des factures par les consulats saoudiens et par le US -Saudi
 Arabian Business Council.  Ceci était une prescription générale imposée en vertu de la Décision du
 Conseil des ministres n° 5 du 3.1.1406H (18 septembre 1985), qui avait été communiquée au Groupe
 de   travail.    Les   Chambres   de   commerce   ne   jouaient   pas   de   rôle   dans   l'authentification   ou   la
 certification des documents.   Le US-Saudi Arabian Business Council était autorisé à percevoir une
 redevance de 15 dollars EU par document pour authentifier des factures et des certificats d'origine.


Cette   authentification   était   réalisée   par   des   employés   du   Business   Council,   travaillant   dans   les
 consulats   saoudiens.     Une   fois   authentifiés,   les   documents   pouvaient   être   transmis   au   personnel
 consulaire pour certification.  Le Ministère des affaires étrangères percevait, pour l'intervention des
 consulats, une redevance minimale de 8 dollars EU par document, quel qu'en soit le nombre de pages.


Les redevances perçues par les consulats étaient affectées aux recettes générales de l'État;   celles


perçues par le Business Council étaient utilisées par ce dernier pour promouvoir le commerce entre les
 États-Unis et l'Arabie saoudite.  Il avait été nécessaire de demander l'authentification et la certification
 des documents pour lutter contre la fraude commerciale et garantir que des produits interdits pour des
 motifs sanitaires ne soient pas exportés vers l'Arabie saoudite.   Les Membres ont constaté que la
 prescription relative à l'authentification ou à la certification posait des problèmes aux exportateurs qui
 n'opéraient pas dans des régions desservies par les bureaux consulaires ou par le Business Council et
 faisait double emploi avec des examens analogues réalisés par des fonctionnaires de douanes en
 Arabie saoudite, au moment de l'importation.  Ils ont signalé que les recettes tirées de ces redevances
 n'étaient pas liées au coût du service et ont demandé que l'Arabie saoudite élimine cette pratique.


122. Le représentant de l'Arabie saoudite a confirmé que la prescription relative à l'authentification
 ou à la certification des documents commerciaux, y compris les certificats d'origine et les factures,
 ainsi que les redevances connexes associées à toutes les exportations vers l'Arabie saoudite seraient
 éliminées le 31 décembre 2007 au plus tard, comme l'autorise la Décision n° 5-B-57611 du Conseil
 des   ministres   du   28.11.1424H   (20 janvier 2004).     Il   a   confirmé   que   cet   engagement   incluait   les
 redevances imposées par les bureaux consulaires du Royaume d'Arabie saoudite et par le Business
 Council.  Le Groupe de travail a pris note de cet engagement.


123. Le représentant de l'Arabie saoudite a confirmé que tous les droits et impositions appliqués
 aux   importations   et   aux   exportations   ou   dans   le   cadre   de   ces   opérations,   seraient   appliqués   en
 conformité avec l'article VIII du GATT de 1994.   En outre, le réexamen du système d'inspection
 décrit au paragraphe 120 ci-dessus serait achevé dans l'année suivant la date d'accession de l'Arabie
 saoudite à l'OMC.  Le Groupe de travail a pris note de ces engagements.


- Systèmes de licences d'importation


124. En   plus   des   renseignements   donnés   dans   l'Aide-mémoire   sur   le   régime   de   commerce
 extérieur, le représentant de l'Arabie saoudite avait fourni une description détaillée des procédures de
 délivrance des licences d'importation appliquées en Arabie saoudite (document WT/ACC/SAU/30),
 accompagnée   de   la   justification   des   mesures   prises   (documents   WT/ACC/SAU/29/Add.3   et
 WT/ACC/SAU/49, 53 et 56).  Il a présenté un plan d'action pour la mise en œuvre de l'Accord sur les
 procédures de licences d'importation (document WT/ACC/SAU/40, Décision n° 84 du Conseil des
 ministres du 1.4.1421H (3 juillet 2000)), et a indiqué ensuite que le document WT/ACC/SAU/30
 serait mis à jour et communiqué au Groupe de travail d'ici à l'accession.   La Loi sur les licences
 d'importation, promulguée par la Décision n° 88 du Conseil des ministres 6.4.1423H (16 juin 2002),
 reprenait   toutes   les   dispositions   de   fond   de   l'Accord   de   l'OMC   sur   les   procédures   de   licences
 d'importation.   L'intervenant a confirmé en outre que quelques-unes des mesures exposées dans les
 documents soumis au Groupe de travail avaient été supprimées pour assurer la concordance avec les
 prescriptions de  l'Accord de  l'OMC et que toutes les mesures restantes étaient  dûment prises en
 compte dans les annexes E (Liste des produits soumis aux prescriptions de licences d'importation non
 automatiques) et F (Liste des importations interdites) du rapport.  Il a aussi fait observer que d'autres
 renseignements pouvaient être obtenus auprès de la direction ou de la division concernée du ministère
 compétent ou de son centre d'information.  Des renseignements supplémentaires pouvaient également
 être demandés à la Chambre de commerce et d'industrie.  Toute personne physique ou morale inscrite
 au registre du commerce à titre commercial (en vue d'exercer une activité commerciale) ou tout
 importateur officiel pouvait demander une licence d'importation, sauf pour les machines agricoles,
 comme indiqué à l'annexe E.


125. Le représentant de l'Arabie saoudite a confirmé que, outre le Ministère de l'agriculture, les
organismes et ministères suivants étaient chargés d'approuver les licences d'importation:  Ministère du
commerce et de l'industrie, Ministère de la santé, Ministère de l'information et de la culture, Ministère
de l'intérieur, Ministère du pétrole et des ressources minérales, Ministère de l'éducation (Département
des  musées   et   de   l'archéologie),   Commission  des  communications  et   techniques  de   l'information


(CITC),   Commission   nationale   pour   la   conservation   et   la   mise   en   valeur   de   la   faune   sauvage
(NCWCD) et Société équestre.  Il a aussi confirmé qu'il n'était pas obligatoire d'être enregistré auprès
du Ministère du commerce et de l'industrie pour importer des marchandises, mais qu'il fallait être
inscrit   au   registre   du   commerce   pour   exercer   une   activité   industrielle,   commerciale   ou
professionnelle, y compris pour le commerce de détail.  Toute société saoudienne ou étrangère inscrite
au registre du commerce en vue d'effectuer des importations ou importateur officiel pouvait importer
des marchandises sans avoir besoin d'autre permission ou autorisation, sauf pour les produits pour
lesquels une licence d'importation était exigée.  En réponse à une question d'un membre du Groupe de


(CITC),   Commission   nationale   pour   la   conservation   et   la   mise   en   valeur   de   la   faune   sauvage
(NCWCD) et Société équestre.  Il a aussi confirmé qu'il n'était pas obligatoire d'être enregistré auprès
du Ministère du commerce et de l'industrie pour importer des marchandises, mais qu'il fallait être
inscrit   au   registre   du   commerce   pour   exercer   une   activité   industrielle,   commerciale   ou
professionnelle, y compris pour le commerce de détail.  Toute société saoudienne ou étrangère inscrite
au registre du commerce en vue d'effectuer des importations ou importateur officiel pouvait importer
des marchandises sans avoir besoin d'autre permission ou autorisation, sauf pour les produits pour
lesquels une licence d'importation était exigée.  En réponse à une question d'un membre du Groupe de



                

                                                    
                        Dans le document
                        
    Td corrigé  ORGANISATION MONDIALE pdf
                        (Page 49-71)

                    

                            
                            
                    
                

            
            
                
                    

                    Télécharger maintenant "Td corrigé  ORGANISATI..."
                    

            

        
        
                            
                    
                

                        
                
                    Outline

                    
                        	
                                        
    INTRODUCTION
                                    
	
                                        
    POLITIQUE ÉCONOMIQUE
                                    
	
                                        
    CADRE POUR L'ÉLABORATION ET L'APPLICATION DES POLITIQUES
                                    
	
                                        
    MESURES AFFECTANT LE COMMERCE DES MARCHANDISES
                                    
	
                                        
    RÉGLEMENTATION DES IMPORTATIONS
                                            (Vous êtes ici)
                                    
	
                                        
    POLITIQUES INTÉRIEURES AFFECTANT LE COMMERCE DES
                                    
	
                                        
    GÉNÉRALITÉS
                                    
	
                                        
    NORMES DE FOND EN MATIÈRE DE PROTECTION DE LA PROPRIÉTÉ
                                    
	
                                        
    MESURES INFLUANT SUR LE COMMERCE DES SERVICES
                                    
	
                                        
    ACCORDS COMMERCIAUX
                                    



                    

                

            


            
            
            
                
                    
                        
  Documents relatifs

  
      


                    

                

            

                            
                    
                

                    

    


    
  
  
  
    
      
        Entreprise

        	
             À propos de nous
          
	
            Sitemap

          


      

      
        Contact  &  Aide

        	
             Contactez-nous
          
	
             Retour d'information
          


      

      
        Mentions Légales

        	
             Conditions d'utilisation
          
	
             Politique
          


      

      
        Social

        	
            
              
                
              
              Linkedin
            

          
	
            
              
                
              
              Facebook
            

          
	
            
              
                
              
              Twitter
            

          
	
            
              
                
              
              Pinterest
            

          


      

      
        Obtenez nos applications gratuites

        	
              
                
              
            


      

    

    
      
        
          Écoles
          
            
          
          Thèmes
                  

        
          
                        Langue:
            
              Français
              
                
              
            
          

          Copyright 123dok.net © 2024

        

      

    

  




    



        
        
        
          


    
  




     
     

    
        
            
                

            

            
                                 
            

        

    




    
        
            
                
                    
                        
                            
  

                            

                        
                            
  

                            

                        
                            
  

                            

                        
                            
  

                            

                        
                            
  

                            

                    

                    
                        

                        

                        

                        
                            
                                
                                
                                    
                                

                            

                        
                    

                    
                        
                            
                                
  

                                
                        

                        
                            
                                
  

                                
                        

                    

                

                                    
                        
                    

                            

        

    


